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AVIS D’AUDIENCE PUBLIQUE
DEMANDES D’AUTORISATION

en vertu de l’article 53 de la Loi sur l’aménagement du territoire. 
L’audience aura lieu le mercredi 16 juin 2010, à compter de 13 h, 

	Dossier nos             D08-01-10/B-00189 à 

                               D08-01-10/B-00191
Propriétaire(s) :   Playfair Residences Ltd.

Emplacement :     1695, prom. Playfair et 
                                1701, (1683) avenue Kilborn
Groupe du Comité :  
  1
Quartier :                        18 – Alta Vista
	Description officielle :    partie de l’îlot B, 
                                          plan enr. 791
Zone :  


   R5B H(25)
Règlement de zonage :   2008‑250 
Ancienne municipalité : Ottawa


OBJET DES DEMANDES 

La propriétaire souhaite lotir son bien-fonds en trois parcelles distinctes en vue de l’aménager davantage. Pour ce faire, elle compte effectuer les travaux suivants : rénover les deux immeubles d’appartements existants, enlever le parc de stationnement de trois niveaux existant, construire un nouvel immeuble d’appartements de 15 étages abritant 158 unités et pourvu d’un garage de stationnement souterrain de trois niveaux, construire un nouvel immeuble d’appartements de quatre étages abritant 39 unités, enlever le bâtiment de la piscine, déplacer les entrées au garage de stationnement d’un niveau, aménager un nouvel espace vert paysagé sur le garage de stationnement d’un niveau, enlever les courts de tennis et construire un nouveau garage de stationnement semi-fermé pourvu d’un espace vert sur le toit.  

AUTORISATION REQUISE 
Pour ce faire, la propriétaire nécessite l’autorisation du Comité en vue de cessions, d’hypothèques/charges, d’une mainlevée partielle d’hypothèques/charges, de concessions de servitudes/emprises et d’un accord portant sur les travaux d’entretien et la mitoyenneté.   

Le bien-fonds est représenté par les parties 1 à 10 du plan 4R préliminaire qui accompagne les demandes. Les parcelles séparées sont décrites ci-après : 
Demande

Parties

Façade

Profondeur
Superficie
Adresse municipale 

B-00189

   4 et 5

32,27 m
96,22 m
3 373,34 m2
1701, av. Kilborn   

                                                                                                                                                (immeuble d’appart.
                                                                                                                                                 de 14 étages existant)
B-00190

   1-3

s.o.

98,66 m
8 744,0 m2
1695, prom. Playfair 

                                                                                                                                                 (immeuble d’appart.
                                                                                                                                                 de 15 étages existant)
B-00191

   6-10*

56,50 m
100,7 m
12 294,0 m2
1683, av. Kilborn 

(garage 

de stationnement

et piscine existants)

…/2

-2-

D08-01-10/B-00189 à B-00191
* Il est proposé de concéder une emprise sur la partie 8 au bénéfice des parties 1, 2 et 3 aux fins d’accès complet (entrée et sortie) au garage de stationnement et de concéder une servitude sur la partie 6 au bénéfice des parties 1, 2, 3, 4 et 5 aux fins de stationnement.

Il est précisé dans les demandes qu’une servitude existe sur les parties 1 à 3, Instr. nos N627105 (CCP No. 500), OT65332 (Hydro Ottawa) et LT1267634 (Rogers), et qu’une servitude existe sur les parties 4 à 10, Instr. nos OT65332 (Hydro Ottawa) et LT1267634 (Rogers).    
De plus, la propriété fait l’objet des demandes suivantes : demande visant la réglementation du plan d’implantation (D07-12-08-0266), demande de plan de copropriété (D07-04-06-0008) et demande de plan de copropriété révisé (D07-04-09-0016) en vertu de la Loi sur l’aménagement du territoire.

VOUS AVEZ LE DROIT D'ASSISTER à l’audience du Comité de dérogation parce que vous êtes un propriétaire inscrit au rôle d’évaluation foncière de l’une des propriétés avoisinantes. Si vous souhaitez formuler des observations précises au sujet de la demande en question, veuillez faire parvenir une lettre à la secrétaire-trésorière du Comité, à l'adresse mentionnée ci-après. Il y a lieu de noter que les observations formulées par écrit pourront être consultées par toute personne intéressée. Veuillez vous efforcer de présenter vos arguments par écrit cinq jours avant la date de l’audience du Comité. SI VOUS N’ASSISTEZ PAS à l'audience, celle-ci pourra se poursuivre en votre absence et, à moins de dispositions contraires prévues dans la Loi sur l'aménagement du territoire, vous ne recevrez aucun autre avis concernant cette demande.

SI VOUS DÉSIREZ ÊTRE INFORMÉS de la décision du Comité de dérogation concernant la demande, il faut en faire la demande par écrit à la secrétaire-trésorière du Comité, à l'adresse indiquée ci-après. Cela vous permettra aussi d’être avisé(e) d’une éventuelle audience de la Commission des affaires municipales de l’Ontario. Même si vous avez gain de cause, vous devriez demander une copie de la décision étant donné que la requérante ou tout autre membre du public peuvent en appeler de la décision du Comité de dérogation auprès de la Commission des affaires municipales de l’Ontario.
SI UN PARTICULIER OU UN ORGANISME PUBLIC qui en appelle d’une décision sur l’autorisation proposée omet de présenter un rapport écrit au Comité avant que l’autorisation provisoire soit accordée ou refusée, la Commission des affaires municipales de l’Ontario peut rejeter l’appel.  

Le public peut obtenir de plus amples renseignements concernant cette demande au bureau du Comité de dérogation (Place Ben-Franklin, 101, promenade Centrepointe, 4e étage) entre 8 h et 16 h, du lundi au vendredi ou en téléphonant à Paul Conner au 613-580-2424, poste 13459 ou à Fyrle Pucci au 613-580-2424, poste 27584.

FAIT le 31 mai 2010 
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    Ensemble, formons notre avenir
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à la salle du Conseil, rez-de-chaussée, Place Ben-Franklin, 101, promenade Centrepointe.














